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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 JUIN 2018 
 

POURSUITE DES PROGRAMMES D’ETUDES PRE-OPERATIONNELS SUR LES 
CENTRES-VILLES DE RIVE-DE-GIER, DE SAINT-CHAMOND ET SUR LE 
QUARTIER TARENTAIZE-BEAUBRUN A SAINT-ETIENNE - CONTRAT 
D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AVEC CAP METROPOLE 
 
 
 

Des programmes d’études pré-opérationnelles d’Opérations Programmées d’Amélioration de 
l’Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) ont été lancés sous maitrise d’ouvrage de 
Saint-Etienne Métropole sur les centres-villes de Rive-de-Gier et de Saint-Chamond depuis 
l’année 2014, ainsi que sur le quartier Tarentaize-Beaubrun à Saint-Etienne depuis l’année 
2016. Ces quartiers ont été identifiés comme des quartiers à enjeux forts en matière de 
requalification du parc ancien dégradé au titre de la politique locale de l’habitat et font, par 
ailleurs, l’objet de projets de renouvellement urbain dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU).  
 
Ces études qui sont aujourd’hui, finalisées, ont permis de réaliser des diagnostics, d’identifier 
les principaux enjeux en matière d’habitat et de définir des secteurs d’intervention en lien 
avec les projets urbains des communes.  
 
Il convient désormais de compléter ces études par un travail plus précis de calibrage des 
immeubles relevant d’opérations de recyclage immobilier ou de démolition et de maintenir 
une veille immobilière sur les sites concernés. Ces études doivent permettre de poursuivre la 
dynamique partenariale engagée notamment avec l’ANRU et l’ANAH et d’alimenter les 
programmes opérationnels qui devront se mettre en place dans le cadre d’Opérations de 
Restauration Immobilières (ORI), qui relèvent de la Métropole depuis le 1er janvier 2018, en 
articulation avec les OPAH-RU.  
 
Cette mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) sera réalisée sous maitrise 
d’ouvrage de Saint-Etienne Métropole. Il est proposé que cette mission soit confiée à la SPL 
CAP Métropole. La durée prévisionnelle est de 9 mois. 
 
Le montant prévisionnel de cette mission d’AMO est de 62 187,50 € HT soit 74 625 € TTC. 
Un cofinancement prévisionnel est attendu de l’ANRU à hauteur de 31 093 €, soit une 
charge nette prévisionnelle pour Saint-Etienne Métropole de 43 532 €. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au Programme Pluriannuel d’Investissement de 
Saint-Etienne Métropole 2014-2020. 
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le lancement de la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) 
visant à poursuivre les programmes d’études pré-opérationnels  
sur les centres-villes de Rive-de-Gier, de Saint-Chamond et sur le quartier 
Tarentaize-Beaubrun à Saint-Etienne ; 
 

- acte le montant de la participation financière de Saint-Etienne Métropole à 
hauteur de 62 187,50 € HT soit 74 625 € TTC comprenant les recettes 
prévisionnelles de l’ANRU ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à engager 
et signer toutes les démarches administratives correspondantes ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n°308 et à  la destination 

HAB REHAB 2 du budget habitat des exercices 2018 à 2019 ; 
 

- la recette correspondante sera perçue au chapitre 13 du budget habitat des 
exercices 2018 à 2019. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


